
 
 
 

CONDITIONS GENERALES 
 
1-Description : 
Le concept est de faire sortir l’art des galeries afin de le présenter au public, en toute liberté 
et tout en étant accessible à tous. 
« Remp’ARTS » organisé par la Galerie des Corsaires est avant tout une exposition à ciel 
ouvert dans le site des remparts au centre de la ville de Bayonne. 
Ouverture au public de 10h à 19h le samedi, et de 10h à 18h le dimanche. 
 
2-Conditions d’exposition : 
Les artistes s’engageront à participer aux deux journées consécutives et respecteront  les 
horaires de clôture. Chaque artiste vendra ses œuvres à son gré. 
 
3-Inscriptions : 
Inscription au plus tard avant le 1er Juin 2025.  
Il sera perçu un droit d’accrochage de 25€ par chèque bancaire à l’ordre de la Galerie des 
Corsaires.  
Les artistes devront envoyer 5 photos (JPG) par mail à remp.artsdebayonne@gmail.com 
et le bulletin d’inscription par chèque bancaire par courrier postal avant le 1er Juin 2025. 
 
4-Responsabilités : 
Aucune réclamation ne sera admise. La Galerie des corsaires décline toute responsabilité 
concernant d’éventuels incidents, dégradations ou vols pouvant survenir pendant ces deux 
jours évènementiels y compris lors de l’installation et désinstallation des œuvres. Il est 
recommandé de contracter une assurance personnelle contre tous ces risques. 
En cas de météo trop défavorable (pluie ou vent), l’évènement pourra être annulé par les 
organisateurs (aucun remboursement ne sera effectué). Ni repli ou report de dates ne 
peut être envisagé. Chaque participant devra quand même se munir d’une protection, film 
plastique, bâche ou parasol. 
 
6-Installation des oeuvres : 
Ouverture du Site à 8H00. L’installation devra se termine avant 10H00. 
Des vite-clos (grilles) de 1.80m de hauteur x 3.50m de longueur, numérotées seront déjà 
installées sur le site (1 grille par exposant). Les sculpteurs se muniront d‘une table si besoin 
et de plots afin de présenter leurs œuvres. 
Les exposants devront prévoir pour leur confort, siège, parasol et table pliante….. 
La présence des exposants est obligatoire le samedi jusqu’à 19h00 et le dimanche jusqu’à 
18h00… Emplacements par tirage au sort par les membres de l’association. 
                                   
8-Retrait des oeuvres : Le démontage de l’exposition se fera le samedi 23 Août au soir à 
19h et le dimanche 24 Août à 18 h00 à la clôture de la manifestation 



 
 

   BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
 

NOM :……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Discipline :……………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
 
Tél : ……………………………………………..  e-mail :…………………………………………………………………. 
 
Site ou Blog :……………………………………………………………………………… 
 
 
  Je certifie avoir pris connaissance des conditions générales et en accepter les 

termes.  
                                                                                      Date et signature 
 
 
 
 
Merci de bien vouloir nous retourner ce bulletin à l’adresse postale ci-dessous 
accompagné de votre chèque libellé à Galerie des Corsaires avant le 1er juin 2025. 
  

GALERIE des CORSAIRES  
Expo Remp’ARTS 
16 Rue Pontrique  
64100 BAYONNE  

 
 

remp.artsdebayonne@gmail.com    http://rempartsbayonne.blog4ever.com/ 


